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Le ler octobre 1961· · 
Au President de ltAssemblee generale 

. des Nations Unies 

NEI-l YORK 
···( 

~onsieur le President, 

RESOLUTION 

Nous, Abanyaruanda n1Abarundi Abadahemuka, et representants des refugies du 

Ruanda, reunis en session extraordinaire le ler octobre 1961 a Kampaia, Ouganda, 

(a deux mille environ) 1 dans une. atmosphere de~ paix et de liberte' 

l. Rejetons a l'unanimite les resultats des dernieres elections au Ruanda, que 

n~us ·considerons cornme un coup de force et une complete violation des libertes et 

des droits fondamentaux de 'l'hornme, tels qu'ils sent enonces dans la Charte des 

Nations Unies. Nous presentons les raisons suivantes a l 1appui'de la presente 

resolution : 

'· 

a) Lesdites elections se sent deroulees dans une atmosphere d'intimidation, 
de torture, d 1incendie1 d 1effusions de sang et d'anarchie qui ne pouvait 
garantir le libre choix de la part des electeurs; notre opinion unanime 
est que c'est l'Autorite administrante qui a deliberement provoque cet 
etat de chases chaotique. 

b) L"=sdites e.le~t:i.ons n'ont pas ete tenues conformement aux resolutions 
des Nations unies qu:i. recomr.J.andaient entre autres : 
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i) Que les refugies scient autorises a rentrer chez e~~ avant les 
elections; 

ii) Que tous les prisonniers politiques soient mis en liberte; 

iii) Que 1' Umvrami, Kigeri V, soi t autorise a rentrer dans son royaume 
avant les elections; 

iv) Que la liberte de parole soit garantie a tous les partis politiques 
pendant les elections. 

Nous accusons l'Autorite administrante de n 1avoir respecte aucune des recom

mendations susmentionnees et nous tenons a en informer les Nations Unies. Plus 

de 150 000 refugies vivaient et vivent encore hors du Ruanda et d'autres continuent 

de fuir le pays pour sauver leur vie. Des milliers de Banyarwanda qui desiraient 

prendre part aux elections et au referendum sur la monarchie ont ete ernp@ches de 

retourner dans leur pays, tandis que d1autres n'ont pas eta inscrits sur la liste 

electorale en raison de leur loyaute envers 1 1U1mram1. Des leaders politiques sont 

encore en prison, La liberte de parole n 1a ete donnee qu 1au parti pro-belge1 

le PARMEHUTU, 

2, Nous declarons done que lesdites elections tenues au Ruanda sont nulles et 

non avenues, et nous demandons que les Nations Unies les declarent telles. D'autre 

part, nous demandons que les Nations Unies expulsent immediatement 1 1Autorite admi

nistrante, etant donne que cette derniere n'a tenu aucun compte du desir des 

Nations Unies d'etablir la paix et 1 1ordre au Ruanda et qu 1au lieu de s'y conformer, 

elle a provoque la desunion et le desordre dans le pays. Les Nations Unies 

devraient done assumer directement 1 1administration du royaume et y instaurer la 

paix et l'ordre, en vue d 1elections vraiment democratiques, 

3. Nous soutenons et declarons a l'unanimite, avec determination et ferme 

conviction, que 1 1Um1·rami Kigeri V est toujours le seul et legitime roi du Ruanda, 

et que les Banyarwanda ne reconnattront jamais aucun autre dirigeant qui serait 

impose au peuple par 1 1Administration belge, de quelque faqon detournee que ce soit. 

4. En outre, nous nous elevens avec la derniere energie centre le fait que 

l 1Autorite administrante se serve du parti PARMEHUTU pour entretenir la desunion 

et la ha:i.ne en vue de perpetuer la domination coloniale belge au Ruanda, au mepris 

total du desir de la icJe.jo:::ite du Rnanda de se liherer du joug imperialiste belge. 
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5. Nous renouvelons done notre demande a l'ONU pour qu'elle mette immediatement 

fin au "mandat" belge et qu'elle wsanise et surveille de nouvelles elections 

dans le pays. 

Le Secretaire charge de 1 1information 

(Sisne) : (E. Kirenga) 




